
COMMUNE DE MISSIRIAC 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mil vingt-cinq le 28 OCTOBRE à 20 heures les membres du Conseil Municipal de MISSIRIAC se sont 
réunis dans la salle du conseil sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, Christelle MARCY, 
conformément aux articles L.2121-10 et L.2122 du Code Général des Collectivités Locales. 
 
Date de convocation : 21 octobre 2025 
 
Etaient présents : MARCY Christelle, COURTEL Isabelle, CARDIN Samuel, TEXIER Véronique, MAILLARD Anne-
Franck, ROUGIÉ  Alexandre, TOUZE Isabelle, LE CALLOCH Franck, KERRAND THERY Diane, Thierry LAMART, TOUZE 
Annie, ANGEE LE FLOCH Virginie, JOSSET Régis, SOMME Nicolas 
 
Nicolas SOMME a été élu (e) secrétaire 
 
N° 2025 - 10 – 01 
 
OBJET : Décision Modificative n°4 – Budget Commune 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de procéder au vote de crédits suivants, sur 
le budget de l’exercice 2025. 
 
SECTION FONCTIONNEMENT  
CREDITS A OUVRIR  
 

Imputation Nature Montant 
68 / 6817 Dotations aux provisions pour dépréciation des 

actifs circulants 
     30.00 

 
  

Total      30.00 
 

Imputation Nature Montant 
75 / 752 Revenus des immeubles      30.00 
  

 

Total      30.00 
 

 

N° 2025 - 10 – 02 
 
OBJET : Tarifs Cantine 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’appliquer le prix du repas à la 
cantine à 3,85 € à compter du 1er janvier 2026. 
 

 

 

N° 2025 - 10 – 03 
 
OBJET : Achat d’un véhicule électrique 
 
 Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que le véhicule utilitaire de 
la commune devient obsolète et qu’il convient d’acquérir un nouveau véhicule. Elle fait part de 
la proposition du garage Denos de Malestroit pour l’achat d’un véhicule Renault Kangoo 
électrique au prix de 8 984,43 HT – 10 717,76 TTC. 



 Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,   

 

➢ décide l’acquisition d’un Renault Kangoo électrique aux prix de 10 717,76 TTC. 

➢ autorise Mme le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération   

 

 
N° 2025 - 10 – 04 
 
OBJET : Renouvellement contrat avec SACPA 
 
 Madame le Maire donne lecture d’une lettre du groupe SACPA - Chenil Service nous 
informant de l’échéance de notre contrat à la date du 31 décembre 2025. Les prestations sont les 
suivantes : 

- Capture, prise en charge des animaux divagants 
- Capture et prise en charge e l’enlèvement en urgence des animaux dangereux 
- Prise en charge des animaux blessés et le transport vers une clinique vétérinaire 

partenaire 
- Ramassage des animaux décédés dont le poids n’excède pas 40 kg et leur évacuation 

via l’équarisseur adjudicataire 
- Gestion de la fourrière animale 
- Reporting en temps réel de l’activité de la fourrière avec un accès direct sur un logiciel 

métier 
 
 Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 
 ➢ autorise le Maire à signer le renouvellement du contrat à compter du 1er janvier 2026 
 
         

 

 
N° 2025 - 10 – 05 
 
OBJET : Location des terres – Fermage – Année 2025 

 
Vu l’indice applicable pour les loyers 2025, 

 Le Conseil Municipal fixe comme suit les loyers pour l’année en cours. 
 
 

                 20 24                 20  25 

Nom Indice Loyer Indice Loyer 

CARDIN Samuel 122.55 396,25 123.06 397,91 
 

  

 

N° 2025 - 10 – 06 
 
OBJET : Facturation aux associations des clés « Salle des Sports » 

 



Madame le Maire indique aux membres du conseil municipal que chaque association 
utilisatrice de la salle des sports dispose d’une clé « sécurité ».  Pour limiter le nombre de clé 
en circulation et de responsabiliser les utilisateurs, elle propose au conseil : 

 
- La première clé étant gratuite 
- Chaque clé demandée en plus sera facturée 80 € TTC 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 

➢ Accepte cette proposition  

 

 
Les membres présents ont signé 

 

Nom – Prénom 
 

Signature Nom – Prénom Signature 

 
MARCY Christelle 
 

  
TOUZE Annie 
 

 

 
COURTEL Isabelle 
 

  
LE CALLOCH Franck 

 
 

 
CARDIN Samuel 
 

  
SOMME Nicolas 

 

 
TEXIER Véronique 
 

  
KERRAND THERY 
Diane 

 

 
ROUGIÉ Alexandre 
 

  
MAILLARD Anne-
Franck 

 

 
LAMART Thierry 
 

  
ANGEE LE FLOCH 
Virginie 

 

 
TOUZE Isabelle 
 

  
JOSSET Régis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


